
Parcours de formation des élèves présentant un handicap 
(Schéma réalisé à partir du projet de décret) 

 
 Education Nationale MDPH 

 
 
 
 

Emergence 
de la 

demande. 

Élève qui interroge par rapport à la nécessité d'un 
P.P.S. 

(P.P.S. : projet personnalisé de scolarisation) 
 
 

réunion de l'équipe éducative. 
 

 
Si projet de P.P.S , information des parents (1) 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Instruction 
de la 

demande. 

 
 
 
 
 
 

Demande d’un Plan de Compensation par les 
parents  

 ( dont le P.P.S. est un élément) 
 
 
 
 
 
 

Equipe de suivi de la scolarisation 
(peut contribuer à l’évaluation des besoins en situation 

scolaire) 
 

 
 
 
 
 
 

M.D.P.H. 
 
 
 
 

E. P. E. (Equipe 
pluridisciplinaire 

d’évaluation) 
Evaluation des besoins et 

élaboration du Plan de 
compensation dont le P.P.S. 

 
 
 

Décision, 
mise en 
œuvre et 

suivi . 
 

 
 
 
 
 
 
 

Equipe de suivi de la scolarisation 
(suit la mise en œuvre du PPS et demande de régulation à la 

C.D.A.. si nécessaire avec accord des parents) 

 
C. D. A . 

Décide et arrête le Plan 
de compensation dont le 

PPS, informe 
 

 
 
 
 
 
 

Rencontre Parents / Enseignant Référent. 
Pour information par rapport aux aides possibles et 
formulation du projet de vie – dont projet de 
formation – pour leur enfant. 

Famille / Enseignant référent 

Ecole / Etablissement  
Affectation par l’IA si étab. scolaire 

FAMILLE 

(1)   4 mois après cette information, si les parents n’ont pas rencontré l’enseignant - référent, 
information par l’école, ou l’établissement de l’IA pour transmission à la CDA qui engage le dialogue avec la 
famille 


